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NOMINATION : SOLENNE LEPAGE REJOINT L’ASSOCIATION FRANÇAISE DES 
SOCIETES FINANCIERES (ASF) EN TANT QUE DELEGUEE GENERALE 

 

 
Solenne Lepage est nommée déléguée générale de l’ASF, à compter du 15 janvier. Elle succède à 
Françoise Palle-Guillabert qui fait valoir ses droits après plus de 15 ans à ce poste.  
 
Diplômée de l’Ecole nationale des chartes, titulaire d’une licence de philosophie et d’un DEA 
d’histoire, diplômée lauréate de l’Institut d’études politiques de Paris et de l’Ecole nationale 
d’administration, Solenne Lepage commence sa carrière en 2002 comme adjointe au chef de bureau 
au Service des Participations de l’Etat, au Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie, 
puis adjointe au chef de bureau Coordination et stratégie européenne de la Direction générale du 
Trésor et de la Politique Economique.  

En 2006, elle rejoint HSBC France en tant que chargée de relations Clientèle Grandes entreprises du 
Secteur Banques et Assurances. 

En 2009, elle est nommée chef du bureau « EDF et autres participations » de l’Agence des 
Participations de l’Etat au Ministère de l’Economie et des Finances, puis en 2012, directrice de 
participations Transports à l’Agence des Participations de l’Etat ; elle était alors membre, en qualité 
de représentante de l’Etat, des conseils d’administration d’Air France-KLM, d’Aéroports de Paris, de 
SNCF Mobilités et de la RATP.  

Depuis 2019, elle était directrice générale adjointe, en charge des départements Banque de détail et 
banque à distance, Numérique, paiements et résilience opérationnelle ainsi que Juridique et 
conformité au sein de la Fédération bancaire française (FBF).  

A l’occasion de ce changement de gouvernance, Frédéric Jacob-Peron, président de l’ASF, a déclaré : 
« Je tiens à remercier Françoise Palle-Guillabert au nom de tous les adhérents de l’ASF pour son 
engagement au cours de toutes ces années et l’énergie qu’elle a déployée pour défendre et promouvoir 
nos intérêts. Solenne Lepage lui succède. Son parcours au sein du Ministère de l’Economie et des 
Finances, de la Direction générale du Trésor et de la FBF lui confère une connaissance très fine des 
institutions, des acteurs financiers et des différents enjeux économiques. Elle a tous les atouts pour 
représenter avec engagement et efficacité les adhérents de l’ASF. » 
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L’ASF (Association française des Sociétés Financières) regroupe l’ensemble des établissements spécialisés : quelque 260 
adhérents pour près de 290 milliards d’euros d’encours, soit près de 20% du total des crédits à l’économie du secteur privé 
français. 

Les activités des membres de l’ASF sont multiples : financement des entreprises et des professionnels (financement des 
investissements d’équipement et des investissements immobiliers : crédit-bail, mobilier et immobilier, financements 
classiques à court, moyen et long terme), financement des particuliers (crédit à la consommation et a u  logement), services 
financiers (affacturage et cautions), services d’investissement (ensemble des métiers relatifs aux titres et titrisation). 


